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Jusqu’à maintenant, le Service diocésain de 
formation à la vie chrétienne a préconisé l’adoption 
de  parcours différenciés pour assurer l’initiation à 
la vie chrétienne des jeunes.  Cela a permis à des 
milieux de tirer, dans leurs pratiques habituelles,  
des leviers de transition pour passer d’une pratique 
de préparation aux sacrements à celle d’une 
formation intégrale à la vie chrétienne. 
 
Dans le cadre de ces catéchèses structurées les 
responsables de la formation et les catéchètes 
bénévoles ont été amenés à  proposer aux 
catéchisés des rites sacramentels dans le respect 
de la séquence établie depuis plus de 25 ans par 
l’Assemblée des évêques catholiques du Québec, 
à savoir proposer la célébration du 1er pardon en 
1re année du parcours catéchétique, de même que 
la 1re communion en 2e année du parcours. Cette 
manière de faire respecte la nécessité de vivre 
l’expérience fondamentale de la durée; se donner 
le temps nécessaire pour vivre des expériences 
structurantes.   
 

Une expérience proposée aux milieux 
 
Les récits d’expérience que nous font ces milieux 
confirment le désir des parents de se laisser 
interpeller et de se laisser guider pour offrir à leurs 
enfants l’occasion de vivre une formation intégrale.  
Parents et jeunes développent  un degré 
d’appartenance à la communauté dont ils n’étaient 
pas conscients, leur foi grandit en présence de 
témoins.  L’expérience de la communauté, lieu 
pour parler, être écouté, s’encourager, échanger 
des services en lien avec des organismes 
communautaires constitue un temps fort dans le 
cheminement de foi des catéchisés. 

Certains parcours catéchétiques sont construits de 
façon telle qu’on propose une 3e année de 
formation.  Dans le cadre de cette proposition, 
l’occasion est propice pour vivre des haltes de 
parcours.  Les haltes de parcours constituent des 
repères qui permettent aux jeunes d’entrer 
progressivement dans l’expérience chrétienne.  
Parmi celles-ci, on note la célébration de la 
profession de foi, centrée sur le baptême,  ainsi le 
jeune catéchisé reprend les engagements que 
d’autres ont fait en son nom au jour de son 
baptême.   
 

Une orientation diocésaine toujours actuelle 
 
Le diocèse de Gatineau a une position qui lui est 
propre en regard de l’âge de l’appel à la 
célébration de la confirmation.  Les communautés 
chrétiennes ont accepté de se laisser guider par 
nos orientations diocésaines particulièrement la 3e 
orientation où l’on affirme : « nous devons 
continuer à appeler les jeunes à la confirmation 
vers la fin de l’adolescence (à partir de 15-16 ans) 
et à l’âge adulte».  Nous vous invitons à relire les 
pistes de réflexion qui justifient cette orientation 
dans le document Orientations 1999, La 
confirmation des chemins d’avenir.  Riche des 
fruits que porte cette orientation dans la possibilité 
qu’ont les jeunes adolescents et les adultes 
d’assumer librement et personnellement leur 
identité chrétienne, nous continuons à croire en la 
pertinence du dispositif mis en place depuis plus 
de 25 ans et respecté jusqu’à maintenant. 
 
Dans une période de transition où l’on tente de 
passer d’une pratique de préparation aux 
sacrements de l’initiation à la vie chrétienne à une 
pratique de formation à la vie chrétienne nous ne 
saurions faire l’économie de ce que notre histoire 
nous a légué.  Nous demeurons confiants  que 
nous saurons adapter les parcours à notre réalité 
diocésaine. 
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L’âge de la confirmation 
Des parcours différenciés de formation à 
la vie chrétienne dans le respect de notre 
tradition diocésaine en regard de l’âge de 
l’appel à la célébration de la 
confirmation. 
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